
- une fabrique de papier à 2 roues,
- un battoir et moulin à écorce à 2 roues (François-
Amé-Marie Lombard),
- les moulins d’en haut des frères Detruche (3 roues à
grains),
- le moulin d’en bas à 3 roues (Gaspard Pautex),
- un battoir à huile et à 1 roue (Marie-Péronne veuve
Lacroix) et les battoirs à chanvre (ou le Battioret),
-  un  moulin  à  écorce,  situé  dans  l’enclos  de  la
Visitation (Michel Morel),
-  le  moulin  de  Saint-Bon  pour  grains,  à  3  roues
(Pierre-Aimé Guérin Michaud),
- le moulin d’en bas à 3 roues dont deux à grains et
l’autre à battoir situé à la Mulaz à Bregand (Claude-
Marie  Demoruel),  qui  possède  un  autre  moulin  à
grain à 3 roues « sous partie du lac »,
- un moulin à grains à 2 roues et une scie à 1 roue
dans l’enclos de Ripaille.

                  Moulin de la Mulaz-Bregand sous la glace

                   (photo famille Vuagnoux, droits réservés)

Un document de la sous-préfecture de Thonon du 22
août 1885, mentionne que l’Oncion permettait à dix-
sept  usiniers  d’assurer  la  mise  en  mouvement  des
moulins, scieries et autres usines élevées le long du
canal, sans précision sur les artifices.

Les  moulins  que  la  ville  de  Thonon,  après  avoir
démoli ceux placés sous le Château, construisit sur le
cours  de  l’Oncion  étaient  placés,  l’un  à  Saint-Bon
(pour alimenter la tannerie) et les deux autres au lieu-
dit  Vers  la  Croix  au-dessus  de  la  ville,  appelés
autrefois  moulin  Plagnat  (devenu  ensuite  scierie
Bourgeois (près du passage à niveau du chemin de
fer) et moulin Détruche (devenu scieries Paul Potier
et Marie Duchêne).
  

Aux XIX et XXèmes siècles, une industrie embryon-
naire  est  liée  au  canal  de  l’Oncion.  Le  noyau

industriel  s’articulait  principalement  autour  d’une
fabrique de pâtes et d’une tannerie :

- A la fin du XIXème siècle, une fabrique de pâtes
alimentaires  est  fondée  par  deux  citoyens  suisses,
MM.  Monod  et  Husson.  L’établissement  de  cette
usine fut intéressant pour les habitants car les pâtes,
très consommées, provenaient exclusivement d’Italie.
L’usine fonctionnait grâce à l’eau de l’Oncion, et les
pâtes étaient faites avec l’eau de la Versoie. Rachetée
par  M.  Louis-Sauveur  Craste  en  1885,  elle  fut
développée et  devint  une entreprise  importante. En
1907  les  frères  Capitan  la  reprirent  à  leur  tour  et
étendirent leur production bien au-delà de la Haute-
Savoie. L’entreprise a été cessé son activité en 1968. 

          La tannerie Saint-Bon 

      (photo archives ville de Thonon)

- La tannerie de Saint-Bon, a été fondée en 1820 par
M.  Mégroz,  d’origine  vaudoise.  L’élevage  bovin
fournissait les peaux brutes, et les forêts voisines le
tanin  extrait  des  écorces  de  chêne  et  de  sapin.  Au
premier  rang des  tanneries  savoyardes  au début  du
XXe siècle, la tannerie, vendue en 1917 à la famille
Cheminal,  a  eu  l’autorisation  de  reprendre  ses
activités sous certaines conditions. La reprise de cette
activité en ville a généré une certaine hostilité de la
part  des  Thononais  du  fait  des  nuisances  qu’elle
occasionnait  (problèmes  d’hygiène  et  d’odeurs
dégradant l’image de la ville). La tannerie fermera ses
portes  en  1961  (laissant  place  à  l’immeuble  le  Saint
Georges). Nombre de Thononais se souviennent de la forte
odeur qui annonçait la tannerie dans l’avenue du Léman !

Principales sources : Archives Académie Chablaisienne, Ville de Thonon (12Fi16 : tableau 
d’assemblage du cadastre (1874) - 27Fi 17 : photographie de la tannerie de Saint Bon (1961) – PV 
Préfecture des 31.08.1799 et 22.08.1885). Notice sur la propriété de l’Oncion. Le château de 
Ripaille par Max Bruchet, Le château de Ripaille par Henri Baud. Recherches Mme Suzanne 
Bessias, M. Joseph Ticon.
Crédit photographique : Familles Mudry, Ticon et Vuagnoux
Photos archives Ville Thonon,Visitation, Académie Chablaisienne.

Réalisé par la Commission Patrimoine  de l’Association Concise Notre Village
           5 rue du Comte Vert – 74200 Thonon-les-Bains
           Association Loi 1901 – concise@free.fr - Internet : http://concise.free.fr  

Numéro 6

Septembre 2021

ASSOCIATION
Concise, "notre village"

MISCELLANÉES

LE CANAL DE 

L’ONCION 

   



Le canal de l’Oncion

L’Oncion a fait partie du paysage thononais pendant
plus  de  six  cents  ans  et  nombre  d’habitants  se
souviennent de ce canal qui traversait encore la ville
et le quartier de Concise, dans les années 1950.  

Le canal  de l’Oncion a été construit  à la fin du
XIVème siècle pour alimenter en eau le domaine
de Ripaille. Il ne comptait à l’époque qu’un pavillon
de  chasse.  Dès  son  arrivée  à  Ripaille,  Bonne  de
Bourbon (descendante  de  Saint-Louis  et  belle-sœur
du  roi  de  France,  Charles  V)  épouse  du  Comte
Amédée  VI  (dit  le  Comte  Vert),  conquise  par  la
beauté du site, entreprit de transformer en résidence
princière  ce  qui  ne  devait  être  à  l’origine  qu’un
modeste  lieu de séjour  occasionnel.  La décision de
bâtir  d’importantes  constructions  dans  le  domaine,
nécessitait de l’eau, beaucoup d’eau. Aussi le Comte
Amédée  VI  proposa-t-il  de  construire  un  lit  assez
large et assez profond pour pouvoir conduire dans les
constructions et dans la forêt de Ripaille toute l’eau
d’un ruisseau  descendant  du moulin placé sous  les
Allinges. Le 9 avril 1371, deux terrassiers de Rumilly
s’engagèrent  à  réaliser  les  travaux nécessaires  pour
amener  l’eau  des  Allinges  jusqu’au  domaine  de
Ripaille.
             

              (Extrait cartographie du Léman 1500-1860 Angel Saiz-Lozano - coll privée)

L’Oncion n’était pas un cours d’eau naturel, mais une
canalisation faite à main d’homme. Appelée autrefois
Lancion, l’Oncion est une dérivation du cours d’eau
naturel le Pamphiot, qui descendait des contreforts de
la montagne l’Hermone et se dirigeait vers Marclaz
où il alimentait autrefois un moulin. L’Oncion prenait
naissance au lieu-dit « Chignens », où se trouvait le
barrage  initial  appelé  « Tourne ».  L’eau  ainsi

canalisée traversait les communes des Allinges et de
Thonon,  avant  de pénétrer  dans le  clos  de Ripaille
pour se jeter dans le Léman.

Dans une notice sur la propriété de l’Oncion, on peut
lire « L’Oncion est appelée parfois Grande Oncion
par opposition à la Petite Oncion ». La Petite Oncion,
distincte de la Grande Oncion, dérivait du réservoir
des  eaux  de  la  ville  de  Thonon  (près  du  moulin
Détruche, devenu ensuite la scierie Marie Duchêne)
et formait trois petits bras se jetant dans le Léman,
l’un près de la propriété Anthoinoz, l’autre près de la
propriété Chanteau, et un troisième par la place de la
Sous-Préfecture,  anciennement  place  Bassus.  Dès
1860,  la  Petite  Oncion,  qui  coulait  autrefois  à  ciel
ouvert,  a  été  enfermée  dans  une  canalisation
souterraine.

Un usage très réglementé    

Au vu des nombreux documents concernant l’Oncion
il n’est pas de propriété mieux établie que celle du
domaine  de  Ripaille  sur  le  cours  de  l’Oncion.
Cependant  pendant  plusieurs  décennies  les
propriétaires  de Ripaille  eurent  recours  à  la  justice
pour établir leurs droits de propriété auprès de la ville
de Thonon qui souhaitait détourner ou utiliser l’eau
de l’Oncion. La municipalité avait le droit d’utiliser
ce cours d’eau, mais uniquement aux jours fixés par
les  titres  et  jugements  (13  janvier  1872,  30  mars
1881...),  à  savoir  les  samedis  seulement,  et
exclusivement pour l’arrosage habituel des rues et en
cas d’incendies. Un jugement du 13 mai 1881, établit
également de façon incontestable le droit de la ville
de Thonon pour dériver l’Oncion pour l’enlèvement
de la neige.

(Photo collection privée – droits réservés)

Plusieurs  jugements  interdirent  aux  particuliers  de

détourner les eaux, notamment en 1810, 1821, 1873.
Le spectacle  de cette  eau,  courant  sans  rien laisser
dans les prés desséchés, était pour les riverains une
grande tentation, aussi les empiétements des voisins
furent-ils  très fréquents et un garde champêtre était
employé par le domaine de Ripaille pour surveiller
les  puisages  illégaux. (Les  habitants  de  Concise  du
milieu du XXe siècle se souviennent du garde champêtre
surnommé  « Tartarin »  qui  surveillait  les  bords  de
l’Oncion à l’aide de ses jumelles !)

Des servitudes limitées

Le  fait  de  pouvoir  puiser  l’eau  dans  l’Oncion
constituait  des  servitudes  exceptionnelles.  Elles
avaient été établies, notamment :
-  pour  l’usage du moulin de  Marclaz.  (Prise  d’eau
établie à la « tourne » de la ville de Thonon sur le
territoire  d’Allinges,  au-dessus  des  moulins  de
l’Echelette, devenus moulins Guyon),
- au profit de noble de la Fléchère pour arroser ses
prés de la Contamine et de la Conche et un verger à
Concise. Ce droit de servitude avait été concédé par
le Duc de Savoie aux nobles Aymon et Guillaume de
la  Fléchère  par  lettres-patentes  du  29  mars  1501.
C’est là l’origine vraisemblablement de la servitude
qui  exista  longtemps  en  faveur  du  pré  des
Contamines (actuellement établissement Saint Joseph), et
de la prise d’eau qui allait à l’ancien château de la
Fléchère (devenu maison de retraite les Balcons du Lac).

Les artifices (petites usines) établis sur le canal

Le  canal  de  l’Oncion,  construit  à  l’origine  pour
alimenter  le  domaine  de  Ripaille,  a  connu pendant
des  siècles  un  débit  puissant  générant  une  activité
artisanale  importante.  Il  a  ainsi  participé  au
développement de l’industrie à Thonon, en alimentant
notamment de nombreux moulins,  des  scieries,  une
taillanderie, une tannerie et deux imprimeries.

Dans un rapport du 31 août 1799,  on peut relever
que  l’Oncion  permettait  à  cette  époque  le
fonctionnement de nombreux artifices, dont :
- un moulin à 2 roues (Joseph Boccard),


